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AUXILIAIRE AMBULANCIER / AUXILIAIRE AMBULANCIÈRE

Emploi 
réglementé

Transition 
démographique

Définition
L'auxiliaire ambulancier assure un rôle important dans les transports sanitaires du quotidien. 

Transporte les patients vers leurs établissements de soins en veillant à leur sécurité et à leur confort pendant le transport•

Assure le nettoyage et la désinfection du véhicule de transport sanitaire (VSL ou ambulance) après chaque intervention•

En équipage, intervient en soutien de l'ambulancier diplômé d'Etat•

Peut assister le personnel médical et les ambulanciers diplômés d'Etat dans les transport de patients en ambulance•

Peut effectuer des gestes de premiers secours sous supervision de l'ambulancier diplôme d'Etat chef de bord•

Accès à l'emploi
Cet emploi est accessible avec un permis B hors période probatoire et une attestation préfectorale d'aptitude à la conduite 

d'ambulance, un certificat médical de non contre-indications à l'exercice de la profession, une attestation médicale d'immunisation et 

de vaccinations obligatoires, une attestation ou certification validant une formation de 70 heures au métier d'auxiliaire ambulancier, et 

une attestation de formation aux gestes et soins d'urgence de niveau 2.

Certifications et diplômes :

Réaliser le transport sanitaire de personnes•

Auxiliaire ambulancier•

Attestation de formation aux gestes et soins d'urgence - niveau 2•

Compétences

Savoir-faire

Savoir-faire principaux

Production, Construction, Qualité, Logistique

•  Nettoyer le véhicule

•  Désinfecter et décontaminer un équipement

•  Maintenir un environnement propre et sécurisé pour les patients

•  Participer au brancardage des patients
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Management, Social, Soin

•  Assurer la surveillance de l'état de santé des patients

•  Prodiguer les gestes de premiers secours en cas d'urgence

Coopération, Organisation et Développement de ses compétences

•  Etablir une relation de confiance et faciliter la communication avec la personne 
transportée

•  Adapter la communication à la compréhension et aux besoins de la personne 
transportée

•  Maintenir à jour ses connaissances et compétences

Pilotage, Gestion, Cadre réglementaire

•  Renseigner des documents médico-administratifs

•  Gérer les documents administratifs nécessaires

Savoir-faire secondaires

Production, Construction, Qualité, Logistique

•  Conduire un véhicule léger

Coopération, Organisation et Développement de ses compétences

•  Communiquer avec l'entourage de la personne transportée

•  Relayer de l'information Transition numérique

Savoir-être professionnels

•  Etre à l'écoute, faire preuve d'empathie

•  Avoir l'esprit d'équipe

•  Organiser son travail selon les priorités et les objectifs

•  Faire preuve de contrôle de soi

Savoirs

Domaines d'expertise

•  Manutention de patients

•  Gestion du stress en situation d'urgence

•  Procédures d'urgence et de premiers secours
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Normes et procédés

•  Procédures de contrôle de matériel et d'équipements médico-techniques

•  Règles d'hygiène et d'asepsie

Produits, outils et matières

•  Ambulance de secours et de soins d'urgence (ASSU)

•  Véhicule de catégorie D (véhicule sanitaire léger -VSL- destiné au transport en 
position assise)

Techniques professionnelles

•  Capacité à travailler en équipe dans des situations stressantes

•  Techniques de réanimation cardio-pulmonaire (RCP)

•  Techniques de levage sécuritaire pour les patients

Contextes de travail

Conditions de travail et risques professionnels

•  Déplacements professionnels

•  En contact avec du public

•  Port d'équipement d'hygiène

Horaires et durée du travail

•  Travail en horaires décalés

•  Travail en journée

•  Travail les week-ends et jours fériés

Statut d'emploi

•  Intérim

•  Salarié secteur privé (CDI, CDD)

Secteurs d'activité

•  Logistique et transport
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